
 Province de Québec 
 District d`Arthabaska 
  MRC de l`Érable 
  Ville de Princeville 
 

     Séance spéciale tenue ce dix-neuvième jour d’avril 2004 à 19h00 au lieu 
ordinaire des sessions et à la quelle prennent part : 

 
 Monsieur André Bergeron 
 Madame Monique Carré 
           Monsieur Jan Heeremans 
 

sous la présidence de Monsieur Gilles Fortier, maire, formant quorum.  Le greffier  
est aussi présent. 

 
Cette séance spéciale a été convoquée par le Maire, Monsieur Gilles Fortier et avis 
spécial a été signifié à chacun des membres selon la Loi. 

 
04-04-105 Demande d’assistance financière pour la Fête Nationale 2004 
 

Sur une proposition du conseiller André Bergeron, appuyée par le conseiller Jan 
Heeremans, il est unanimement résolu que le conseil municipal autorise le 
Régisseur des Loisirs, Claude Fortier à formuler une demande d’assistance 
financière auprès du Mouvement national des Québécoises et Québécois  pour 
l’organisation de la Fête nationale du Québec 2004. 
 
ADOPTÉE 

 
04-04-106  Autorisation de paiement 
 

Sur une proposition de la conseillère Monique Carré, appuyée par le conseiller 
André Bergeron, il est unanimement résolu d’autoriser la Trésorière à payer à Noël 
Rochette & Fils inc. le décompte no 4 pour les travaux d’automatisation du système 
d’alimentation en eau potable au montant de 1 517.48 $. 
 
ADOPTÉE 
 

 
04-04-107 Levée de la séance spéciale 

 
 Tous les sujets de la présente séance étant épuisés sur une proposition du 

conseiller André Bergeron, appuyée par la conseillère Monique Carré, la présente 
séance spéciale est unanimement levée. 

              
            ADOPTÉE 
  
 
                       ____________________________                  _________________________ 
                               Mario Juaire, greffier                                         Gilles Fortier, maire 

 

          CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 
 Je  soussigné  certifie  par  la  présente  que  les crédits  budgétaires  
 sont  disponibles  pour  les dépenses décrites par le conseil de cette  
 assemblée de la susdite municipalité 
  
 ________________________________________ 
 Louise Bergeron, trésorière  
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